
 

CONDITIONS DE LOCATION DE L’ESPACE CULTUREL DU LOCU TEATRALE 

 

Bonjour, 

L’espace culturel Locu Teatrale vous accueille pour différents évènements tels que des représentations 

théâtrales, des concerts, des résidences de création, des expositions, des conférences, etc… 

ATTENTION : il est impératif que tous les intervenants disposent, selon les lois et les normes 

sanitaires en vigueur lors de l’évènement, des autorisations nécessaires pour une intervention dans un 

lieu Public clos. 

Notre capacité en places assises est de 80 personnes maximum, dépendant des restrictions sanitaires en 

vigueurs au moment de l’évènement.  

U Spaziu Culturali Locu Teatrale met à votre disposition un système d’éclairage comprenant 6 spots 

modulables, 4 rampes LED RGB vous permettant de créer différentes ambiances et un système de 

sonorisation. Les modalités tarifaires concernant la location de la salle et de son équipement se trouve en 

pièce jointe.  

Le personnel de l’espace culturel peut se charger de la prise de réservation, de la billetterie ainsi que de 

l’accueil du public. Il vous appartient de nous fournir, un mois à l’avance, un fond de caisse ainsi qu’un 

carnet de billetterie. 

Un texte de quelques lignes résumant l’évènement sera nécessaire afin de le promouvoir via notre site 

internet, le mailing à nos contacts et notre page Facebook, et Instagram. 

Concernant l’affiche réalisée pour votre évènement vous avez deux possibilités. L’espace culturel peut, 

moyennent un surcoût de 50€ (format A3) créer l’affiche, et se charger de faire l’affichage (impression de 20 

exemplaires, pour un surcoût de 25€). Il vous est également possible de vous charger vous-même de ces 

taches, auquel cas vous devrez y faire apparaitre : 

• Le logo de l’espace culturel Locu Teatrale (fournit en pièce jointe) 

• L’adresse du local : 8 rue Hyacinthe Campiglia 20000 Ajaccio 

• La date/heure et le tarif de l’évènement 

• Le numéro du Locu Teatrale pour les réservations : 04.95.10.72.03 (le cas échéant) 

Toute location donne lieu à un contrat de location ainsi qu’à une adhésion à l’espace culturel (25€ annuel). 

Vous trouverez en pièce jointe les informations à nous fournir afin de pouvoir les réaliser. 

Il est impératif de nous fournir toutes les pièces demandées un mois avant la date de l’évènement pour 

en assurer sa bonne promotion. 

Cordialement. 

David  

 


